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 AVIS 
de lôAgence nationale de s®curit® sanitaire de lôalimentation, 

de lôenvironnement et du travail 
 

relatif à un projet de d®cret et quatre projets dôarr°t®s relatifs ¨ la s®curit® sanitaire des 
eaux de piscine 

 
 
 

LôAnses met en îuvre une expertise scientifique ind®pendante et pluraliste. 
LôAnses contribue principalement ¨ assurer la s®curit® sanitaire dans les domaines de lôenvironnement, du travail et de 
lôalimentation et à évaluer les risques sanitaires quôils peuvent comporter. 
Elle contribue également à assurer dôune part la protection de la santé et du bien-être des animaux et de la santé des 
végétaux et dôautre part à lô®valuation des propri®t®s nutritionnelles des aliments. 

Elle fournit aux autorit®s comp®tentes toutes les informations sur ces risques ainsi que lôexpertise et lôappui scientifique 
technique n®cessaires ¨ lô®laboration des dispositions l®gislatives et r®glementaires et ¨ la mise en îuvre des mesures 

de gestion du risque (article L.1313-1 du code de la santé publique).  

Ses avis sont publiés sur son site internet. 

 

LôAnses a ®t® saisie, le 26 février 2019, par le ministère en charge de la santé pour rendre un avis 
sur un projet de d®cret et quatre projets dôarr°t®s relatifs ¨ la sécurité sanitaire des eaux de piscine 
(annexe II). 

1. CONTEXTE ET OBJET DE LA SAISINE 

Les piscines autres que celles r®serv®es ¨ lôusage personnel dôune famille sont encadr®es par les 
articles L.1332-1 à L1332-9 du code de la santé publique (CSP), par les articles D.1332-1 à 
D.1332-13 du CSP, ainsi que par lôarr°t® du 7 avril 1981 fixant les dispositions techniques 
applicables aux piscines (modifié par les arrêtés du 28 septembre 1989 et du 18 janvier 2002).  
Compte tenu de lô®volution et de la diversification des activités proposées dans les établissements 
aquatiques associées à une ®volution des traitements de lôeau mis en îuvre, une actualisation de 
la règlementation en vigueur était nécessaire. 

LôAgence a publi® plusieurs avis en lien avec les piscines au cours de ces dernières années : 

¶ évaluation des risques sanitaires liés aux piscines : Partie 1 piscines réglementées (révisée 
en 2012) (Afsset, 2010) ; 

¶ évaluation des risques sanitaires liés aux piscines : Partie 2 bains à remous (Anses, 2013) ; 

¶ référentiel pour la constitution des dossiers de demande d'autorisation des produits et 
procédés de traitement des eaux de piscine (Anses, 2011) ; 
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¶ avis sur un projet dôarr°t® modifiant lôarr°t® du 7 avril 1981 fixant les dispositions 
techniques applicables aux piscines (Anses, 2014) ; 

¶ efficacité et innocuité des déchloraminateurs équipés de lampes à rayonnements ultra-
violets mis en îuvre dans les piscines ¨ usage collectif (Anses, 2015). 

 

2. ORGANISATION DE LôEXPERTISE 

Lôexpertise a ®t® r®alis®e dans le respect de la norme NF X 50-110 « Qualité en expertise ï 
Prescriptions générales de compétence pour une expertise (Mai 2003) ».  

 

Lôexpertise relève du domaine de comp®tences du comit® dôexperts sp®cialis® (CES) ç Eaux ». 
LôAnses a confi® lôexpertise au groupe de travail (GT) « Projets de textes eaux de piscine » (voir 
annexe I). Les travaux ont été présentés au CES tant sur les aspects méthodologiques que 
scientifiques le 11 juin et le 9 juillet 2019. Ils ont été adoptés par le CES « Eaux » réuni le 9 juillet 
2019. Les modifications du présent avis révisé, proposées par le GT « Projets de textes eaux de 
piscine » réuni le 26 septembre 2019, ont été présentées et adoptées par le CES « Eaux » le 1er 
octobre 2019.  

LôAnses analyse les liens dôint®r°ts d®clar®s par les experts avant leur nomination et tout au long 
des travaux, afin dô®viter les risques de conflits dôint®r°ts au regard des points trait®s dans le cadre 
de lôexpertise. 

Les d®clarations dôint®r°ts des experts sont publi®es sur le site internet du minist¯re en charge des 
solidarités et de la santé (https://dpi.sante.gouv.fr).  

3. ANALYSE ET CONCLUSIONS DU GT 

Lôensemble des commentaires et propositions de modifications sur le fond et sur la forme du projet 
de décret et des quatre projets dôarr°t®s figure en annexe III. 
Les experts ont néanmoins souhaité mettre en avant les remarques principales concernant les 
cinq projets de texte réglementaire. 

En premier lieu, les experts notent une reprise très partielle des recommandations des travaux 
cités ci-dessus dans lô®laboration du projet de d®cret et des projets dôarr°t®s soumis ¨ lôavis de 
lôAgence.  

 
Concernant la terminologie :  
Il est nécessaire de définir dans un glossaire, placé en début de décret, les différents termes 
employés. Ce glossaire doit notamment définir les types de piscines (catégories de piscines 
bassins individuels, piscines saisonnières, installation à remous et autres termes associés etc.), 
les termes liés aux fréquentations (fréquentation maximale théorique (FMT), instantanée (FMI) et 
journalière (FMJ), capacit® dôaccueil, etc.) ainsi que tous les termes li®s au traitement de lôeau (en 
précisant notamment les définitions des termes chlore libre, chlore libre actif, chlore disponible, 
chlore combiné). 
 
Concernant les types de piscines : 
Lôannexe I de lôarr°t® relatif au contr¹le sanitaire ¨ la surveillance des eaux de piscine, pris en 
application des articles D.1332-4 et D.1332-12 définit trois catégories de piscines en fonction de la 
fréquentation maximale théorique (FMT). Sont rattachés à ces catégories de piscines, en fonction 
de leur capacit® dôaccueil, les ®tablissements touristiques et de sant® poss®dant un ou plusieurs 
bassins. La r®daction de cette annexe aurait besoin dô°tre simplifi®e pour ®viter les confusions de 
catégorisation.  
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Néanmoins les experts signalent que la définition des catégories de piscine ne devrait pas être 
fond®e sur les FMT mais sur les usages et la nature de lôeau dôalimentation des bassins.  
En effet, lôannexe II de lôarrêté sus-cité définit la nature des paramètres et la fréquence de leur 
analyse en fonction de ces catégories. Or, seul lôusage de lôeau et son origine peuvent orienter le 
choix des paramètres à suivre et leur fr®quence dôanalyse. Les experts recommandent donc de 
déterminer trois catégories de piscine :  

- A : piscine à usage sportif, ludique ou de bien être, aliment®e par de lôeau du r®seau de 
distribution publique ; 

- B : piscine à usage sportif, ludique ou de bien être, alimentée par une eau autre que celle 
du réseau de distribution publique ; 

- C : piscine à usage thérapeutique uniquement (représentées par les piscines présentes 
dans les établissements de santé et médico-sociaux, les cabinets de kinésithérapie). 

 
Concernant lôhydraulicit® des bassins : 
La réduction du nombre d'écumeurs de surface par rapport à la réglementation actuelle ne garantit 
pas le maintien d'une bonne qualité d'eau. Les experts signalent qu'il n'existe pas de lien entre le 
nombre d'écumeurs de surface et la présence d'une régulation automatique de la désinfection et 
du pH. En cons®quence, lôarticle D.1332-5 du projet de décret relatif à la sécurité sanitaire des 
eaux de piscines doit être modifié afin que la disposition actuelle soit maintenue : le nombre 
dô®cumeurs de surface doit être au minimum dôun écumeur de surface pour 25 mètres carrés de 
surface de bassin. 
 
En outre les ®tapes de traitement de lôeau des piscines doivent °tre décrites dans le projet de 
décret relatif à la sécurité sanitaire des piscines. Ces étapes de traitement doivent comprendre a 
minima une étape de coagulation/floculation (except® lors de lôutilisation de filtres membranaires 
ou de filtres à diatomées), une ®tape de filtration (®ventuellement pr®c®d®e dôune pr®-filtration), 
une ®tape dôajustement du pH et une étape dôajustement de la concentration en désinfectant aux 
valeurs réglementaires en vigueur. Ces deux dernières étapes devraient être régulées en continu. 
 
Il conviendrait que soit rédigé un guide technique à destination des gestionnaires de piscines dans 
lequel ces informations seraient reprises, notamment ¨ lôaide dôun schéma de filière type de 
traitement des eaux de piscine comme proposé en exemple en annexe IV du présent avis. Pour 
information, une étude récente (Skibinski et al., 2019) démontre que la filière de traitement efficace 
pour éliminer les précurseurs de sous-produits de désinfection (SPD) et les SPD eux-mêmes dans 
les eaux de piscine associe une étape de coagulation/floculation, une étape de filtration sur sable 
suivie dôune filtration sur charbon actif en grains. 
 
Les experts s'interrogent sur l'argumentaire de lôarticle D.1332-6 du projet de décret relatif à la 
sécurité sanitaire des eaux de piscine, fondant l'affirmation de "possibilité de réduire de 50% [en 
période de fermeture journalière] le débit d'eau filtrée et désinfectée sans dégradation de la qualité 
de l'eau". Cette valeur de réduction paraît fixée indépendamment des notions de volume, de type 
de bassin consid®r®, de fr®quentation, de fili¯re de traitement de lôeau, et sans indication du 
maintien ou non de la valeur de consigne en chlore libre résiduel. Aussi, les experts s'opposent à 
cette proposition de réduction de 50% du débit d'eau filtrée en période de fermeture journalière de 
la piscine en raison des conséquences listées ci-après qui en résulteraient, notamment : 

¶ de l'accumulation de précurseurs de sous-produits de désinfection (SPD) et de micro-
organismes dans les bassins et donc de lôimpossibilit® de restaurer la qualité de l'eau du 
bassin avant le retour des baigneurs (Lahl, 1981 ; Alansari et al., 2018) ; 

¶ de lôaugmentation du temps de s®jour des pr®curseurs de SPD (fluides biologiques, 
particules, micro-organismes) dans les bassins. Or un temps de séjour supérieur induit 
une augmentation du potentiel de formation des SPD comme lôa montr® Uhl et al. (2019); 

¶ de lôaugmentation de la concentration de certains SPD, en particulier les composés les plus 
volatils (trichloramine, chloroforme, chlorure de cyanogène, etc.). En effet, lôalimentation 
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des bacs tampon en eau du bassin permet dôextraire les composés volatils dans des 
proportions qui peuvent être importantes, en particulier lorsque ces derniers sont équipés 
de dispositifs de stripage1. Les modèles de formation et de disparition de SPD proposés 
par Gérardin et al (2015) et Tsamba et al. (2020) mettent en ®vidence quôil est n®cessaire 
de maintenir un d®bit dôeau de recirculation identique quelle que soit la période de la 
journée. En effet les simulations montrent quôune r®duction de 50% du d®bit de circulation 
induirait sur 8h, en absence de baigneurs : 

o en pr®sence dôune r®gulation automatique du chlore : une augmentation de la 
concentration en SPD (haloacétonitriles, acide dichloroacétique, chloroforme) ; 

o en lôabsence de r®gulation automatique du chlore : une diminution de la 
concentration en chlore libre de 75%. Cette baisse induit donc une eau qui nôest 
plus désinfectée et/ou désinfectante. De plus, une augmentation significative (de 
lôordre de 30%) en trichloramine dans lôeau est observ®e. 

¶ dôune modification de lôhydraulicit® des bassins pouvant induire une hétérogénéité du 
m®lange entre lôeau et le d®sinfectant, et la cr®ation de ç zones mortes » non traitées 
(Alansari et al., 2018) ; 

¶ du risque de dysfonctionnement des pompes, d¾ ¨ lôalternance des 
amor­ages/d®samor­ages r®currents, en cas dôutilisation de pompes à débits non 
variables. 
 

Par ailleurs, le centre américain pour la prévention et la gestion des risques (US Department of 
Health and Human Services, CDC, 2018) recommande de ne pas abaisser de plus de 25% le débit 
de filtration en absence de baigneur.  
 
Pour un bain à remous, la fréquentation maximale instantanée (FMI) doit être exprimée en 
nombre de baigneurs par unité de volume (et non pas par unité de surface), en raison de la faible 
profondeur de ce type de bassin. Une fréquentation maximale journalière (FMJ) doit être associée 
¨ chacun des bains ¨ remous. Cette FMJ devrait permettre en p®riode dôactivit® continue que le 
bain à remous fonctionne à 80 % de son activité maximale afin de permettre un traitement de 
lôeau satisfaisant. 

Cette FMJ peut être exprimée en nombre de m3/ baigneur selon la relation suivante : 

 
Avec  v : volume dôeau par baigneur en m3 
 V : volume du bassin en m3 
 n : renouvellement des baigneurs en h-1 
 N : nombre de baigneurs par heure 
 
Concernant le renouvellement de lôeau : 

Les experts rappellent quôils ®taient oppos®s ¨ la diminution de la fr®quence de vidange annuelle 
des bassins (Anses, 2010), et recommandent le retour à une vidange semestrielle.  

Lôarticle 10 de lôarr°t® relatif aux dispositions techniques applicables aux piscines prévoit des 
fréquences de vidange pour les pataugeoires de deux fois par an, pour les bains ¨ remous dôune 
fois tous les quinze jours et pour les bassins individuels dôune fois par semaine. 

Les experts rappellent quôils avaient pr®conisé : 

¶ une fr®quence de vidange des bains ¨ remous dôune fois par jour, cette fr®quence ne 
n®cessitant alors plus un renouvellement de lôeau, à la condition que la durée de recyclage 

                                            
1 stripping 
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du volume total du bain à remous soit de 15 minutes quelle que soit sa taille (Anses, 
2013) ; 

¶ une fr®quence de vidange des pataugeoires dôune fois par jour, avec une dur®e de 
recyclage du volume total de la pataugeoire de 15 minutes (Anses, 2010). 

 

Concernant lôhygi¯ne des baigneurs : 

Les experts notent lôabsence de pr®conisation relative ¨ lôhygi¯ne des baigneurs dans lôensemble 
des projets de textes, si ce nôest une recommandation (¨ lôarticle IV de lôarticle D1332-10 du projet 
de décret relatif à la sécurité sanitaire des piscines) indiquant que « toute mesure doit être prise 
par la personne responsable de la piscine pour informer les baigneurs de l'obligation de prendre 
une douche avant l'accès au bassin. Il est recommandé que du savon soit mis à disposition des 
baigneurs par la personne responsable de la piscine ».  

Lôhygi¯ne des baigneurs a un impact direct sur la qualit® de lôeau et indirect sur celle de lôair dans 
les piscines. Elle a également un impact direct sur la propreté et la contamination des surfaces. 
Agir sur la pollution apportée par chaque baigneur, notamment les matières organiques, en 
instaurant certaines r¯gles dôhygi¯ne permet de r®duire les contaminations et la consommation de 
produits chimiques de traitement. Keuten et al. (2012) montrent quôune douche savonn®e durant 
60 secondes permet dô®liminer la majorité des contaminations chimiques et microbiologiques 
apportées par les baigneurs. Il est donc essentiel de sensibiliser les usagers et de veiller au 
respect de r¯gles ®l®mentaires dôhygi¯ne corporelle avant lôacc¯s aux bassins et les experts 
demandent à ce que les préconisations ci-dessous soient ajout®es ¨ lôarticle D.1332-10 (Anses, 
2010) : 

¶ « le respect des zones de déchaussage (zones pieds nus / pieds chaussés) ; 

¶ lôutilisation dôun maillot de bain exclusivement r®serv® ¨ cet effet ; 

¶ le port dôun bonnet de bain ou, au minimum, lôobligation dôattacher les cheveux ; 

¶ le respect des précautions intimes avant la baignade (passage aux toilettes) ;  

¶ lôabsence dôutilisation de produits cosm®tiques dans les bassins ;  

¶ lôobligation de prendre une douche savonn®e avant dôacc®der aux bassins ; 

¶ le passage obligatoire par un pédiluve ;  

¶ lôutilisation dôaccessoires r®guli¯rement entretenus et r®serv®s exclusivement ¨ un usage 
dans la piscine (planches, bouées, bouteilles de plongée sous-marine, etc.). » 

 
De plus, ¨ lôarticle D.1332-9 du projet de décret relatif à la sécurité sanitaire des piscines, les 
experts recommandent que soit indiqué, ¨ lôalin®a 3, que lôaffichage ¨ proximit® des bains ¨ 
remous mentionne que le port des lentilles de contact pendant la baignade dans un bain à remous 
est déconseillé. En effet, les lentilles de contact peuvent °tre une source dôaggravation dôaffections 
oculaires (conjonctivites, kératites) liées aux effets irritants de certains sous-produits de 
d®sinfection pr®sents dans lôeau et/ou dans lôair. De plus, elles peuvent favoriser la survenue de 
conjonctivites ou k®ratites dôorigine infectieuse, impliquant des micro-organismes tels que 
Staphylococcus aureus, Pseudomonas aeruginosa, adénovirus, entérovirus, Acanthamoeba 
(Anses, 2013). 

 

Concernant les produits de traitement de lôeau :  
Les experts sont en désaccord avec ¨ la r®daction actuelle de lôarticle D.1332-3 du projet de décret 
relatif à la sécurité sanitaire des piscines, qui ne considère que les produits et procédés de 
désinfection, et non pas lôensemble des produits et proc®d®s de traitement des eaux de piscine, 
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comme le faisait la version précédente du décret. Le titre de lôannexe I de lôarr°t® relatif aux 
dispositions techniques applicables aux piscines pris en application de lôarticle D.1332-7 du code 
de la santé publique, devrait également être modifié en conséquence. Le terme désinfection 
devrait être retiré du titre de cette annexe.  
 
De plus, actuellement seuls les produits et procédés de désinfection et de déchloramination sont 
soumis à autorisation sous lô®gide du minist¯re charg® de la sant®. Lôautorisation des produits de 
désinfection relève du règlement européen (UE) 528/2012 du 22 mai 2012 concernant la mise à 
disposition et lôutilisation des produits biocides.  
Les exigences nationales fixées pour les produits biocides dans les projets de textes ne 
sôappliquent plus une fois les produits soumis ¨ autorisation de mise sur le march® (AMM) au titre 
du règlement européen relatifs aux produits biocides (RPB), puisque ce dernier prévaut sur le 
système national. Cette information devrait ressortir davantage dans les sections des textes 
concernées. Une distinction devrait °tre faite entre lô « autorisation dôutilisation è nationale dôun 
produit en p®riode transitoire et lô ç autorisation » (AMM) au titre du RPB au-delà de la période 
transitoire du règlement RPB.  
 
Concernant lôarr°t® relatif aux dispositions techniques applicables aux piscines pris en application 
de lôarticle D.1332-7 du code de la santé publique, lôarticle 5 concerne directement les produits de 
désinfection qui peuvent être utilisés en France. Aucune r®f®rence nôest faite au RPB, pour 
signifier que ces dispositions ne sôappliquent plus lorsque les produits sont soumis ¨ AMM du 
RPB. De plus, il conviendra de vérifier que la liste des substances actives (SA) des produits 
énumérés dans cet article ou tout autre liste est bien en cohérence avec les SA soutenues dans le 
cadre du programme de révision des SA biocides. 
La rédaction de lôarticle 7 de cet arr°t® devrait être également revue au regard du RPB. Enfin, 
lôAnnexe I de cet arrêté liste les requis pour une demande dôAMM nationale. Cette liste de requis 
est différente de celle concernant les produits encadrés par une AMM RPB. De fait, les produits 
issus du RPB seraient à exclure.  
 
Les experts rappellent également lôexistence du référentiel pour la constitution des dossiers de 
demande dôautorisation des produits et proc®d®s de traitement de piscine (Anses, 2011) et 
demandent que ce document soit utilisé en lieu et place de lôannexe I devenue obsolète, pour 
lôensemble des produits et proc®d®s de traitement ¨ lôexception des produits encadr®s par une 
AMM RPB. Ils recommandent également que soit publiée et mise à jour régulièrement la liste des 
produits et procédés de traitement des eaux de piscine, ¨ lôinstar de ce qui est fait pour les eaux 
destinées à la consommation humaine. 
 

Concernant lôeau dôalimentation autre que celle du réseau : 

Les annexes 2 et 3 de lôarr°t® relatif ¨ lôutilisation dôune eau ne provenant pas dôun r®seau de 
distribution dôeau destin®e ¨ la consommation humaine pour lôalimentation dôun bassin de piscine, 
pris en application de lôarticle D.1332-4 du code la santé publique ne distinguent pas les 
param¯tres de qualit® de lôeau en fonction de la nature de lôeau dôalimentation. Elles indiquent 
néanmoins la qualit® que doit poss®der lôeau i) au niveau du point de pr®l¯vement (limites de 
qualit® de lôeau pr®lev®e dans le milieu naturel, avant tout traitement) et ii) au niveau du dispositif 
de traitement des eaux de piscine (limites de qualit® de lôeau destin®es ¨ alimenter le dispositif de 
traitement des eaux de piscine). 

 
Les experts sôinterrogent sur la pertinence des param¯tres retenus, sur les valeurs des limites de 
qualit®s retenues et sur lôabsence de distinction entre les natures dôeau dôalimentation, ainsi que 
sur la distinction faite entre qualit® de lôeau de la ressource, qualit® de lôeau au niveau dispositif de 
traitement et qualit® de lôeau dans le bassin. 
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Ils recommandent la mise en place dôun plan de gestion de la qualité de la ressource dans les 
établissements concernés, permettant notamment de caractériser la vulnérabilité de la ressource 
ainsi que le contexte géologique et hydrogéologique, et dôidentifier les dangers ¨ prendre en 
compte au titre de leur maîtrise et de leur suivi (comme la présence de protozoaires tels que 
Cryptosporidium et Giardia).  
 
En lôabsence de caract®risation de la ressource,  

¶ pour les bassins aliment®s par de lôeau de surface ou de lôeau de mer, les experts 
proposent de modifier ainsi lôannexe 2 de lôarrêté sus-cité en sôappuyant sur les 
paramètres, limites/références de qualité et fr®quence dôanalyses fixés par lôarr°t® du 3 juin 
2019 modifiant lôarr°t® du 15 avril 2019 relatif au programme dôanalyses de la qualit® de 
lôeau et aux limites et références de qualité des baignades artificielles (en retenant les 
critères des baignades artificielles en système fermé), soit : 

 
- « Escherichia coli = 100 NPP/100ml 
- Entérocoques intestinaux = 40 NPP/100 ml 
- Pseudomonas aeruginosa : 100 UFC/100 ml 
- Staphylococcus aureus : 20 UFC/100 ml 
- Transparence de lôeau : la transparence de lôeau doit °tre sup®rieure ¨ 1 m¯tre 
- Efflorescence de cyanobactéries : absence 2» ; 
- et i) en maintenant les limites de qualités actuellement proposées dans cette annexe 2 

pour les paramètres carbone organique total (COT), NH4
+ et NO3

-, et ii) en ajoutant les 
paramètres fer et manganèse actuellement proposées en annexe 3. Concernant ces 
deux derniers param¯tres, ils sont en effet ¨ consid®rer lorsquôune désinfection mettant 
en îuvre des r®acteurs ®quip®s de lampes ¨ rayonnements ultra-violets est préconisé ; 
si celui-ci devait °tre mis en place, il ne peut trouver sa place que pour traiter lôeau de la 
ressource, et non sôins®rer au niveau du dispositif de traitement des eaux de piscine ; 

 

¶ pour les bassins alimentés par de lôeau minérale naturelle, les experts proposent de se 
baser sur les dispositions pr®sents dans lôannexe I de lôarrêté du 22 octobre 2013 relatif 
aux analyses de contrôle sanitaire et de surveillance des eaux conditionnées et des eaux 
minérales naturelles utilisées à des fins thérapeutiques dans un établissement thermal ou 
distribuées en buvette publique portant sur les soins de catégorie IV : soins externes 
collectifs.  
 

Concernant lôannexe 3, les experts recommandent que la qualit® de lôeau destin®e ¨ alimenter le 
dispositif de traitement ait une qualité comparable à celle des eaux destinées à la consommation 
humaine. 

 

Concernant la qualit® de lôair : 

Les experts regrettent lôabsence de pr®conisations concernant le suivi de la qualit® de lôair. Ils 
rappellent que, compte tenu des SPD identifi®s dans lôair des ®tablissements aquatiques et de la 
présence potentielle de micro-organismes dans les aérosols, les piscines sont classées comme 
bâtiments à pollution spécifique au sens du code du travail3. Lôam®lioration de la qualit® de lôair 
dans les établissements aquatiques passe inévitablement par un traitement des eaux performant 

                                            
2 Ce seuil pourra °tre modifi® en fonction des conclusions et recommandations de lôAgence ¨ lôissue de ses travaux 

relatifs ¨ lôactualisation de lô®valuation des risques li®s ¨ la pr®sence de cyanobact®ries et leurs toxines associ®es dans 
les eaux destinées à la consommation humaine et dans les eaux récréatives. 
3 Selon les articles R.4222-3, R.4222.11 et R.4222-13 du code du travail, un bâtiment à pollution spécifique est un local 

dans lequel des substances dangereuses ou gênantes sont émises sous forme de gaz, vapeurs, aérosols solides ou 
liquides, autres que celles liées à la seule présence humaine.  
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et par une ventilation efficace. En outre, il est rappel® quôil existe des valeurs limites dôexposition 
professionnelle (VLEP, VME ou VLCT) pour différents SPD. 

 

Tableau I : Valeur limite dôexposition professionnelle pour différents sous-produits de désinfection et 
biocide 

Sous-produit de désinfection 
ou biocide 

Valeur limite proposée Référence 

Dichlorométhane VLEP (8h) 178 mg.m-3 

VLCT  356 mg.m-3 

Anses, 2018 

Chlore  VLCT (15 min) 1.5 mg.m-3 

Valeur plafond 12 mg.m-3 

Anses, 2019 

Chloroforme VME (8h) 10 mg.m-3 Article R4412-149 du 
Code du travail 

Bromoforme VME 5 mg.m-3 INRS, 2012 

 

Il est également rappelé que les travaux exposant aux dérivés aminés des produits chlorés tels 
que les chloramines dans les piscines figurent dans le tableau n°66 des maladies professionnelles 
du régime général (pour les maîtres-nageurs). De fait, les experts insistent sur la nécessité de 
suivre ce paramètre lors du contrôle sanitaire et de fixer un seuil de 0,3 mg.m-3 en trichloramine 
dans lôair. 

Le suivi des THM4 (et de la trichloramine) dans lôair ®tait jusquô¨ présent uniquement requis dans 
le cadre du suivi des piscines équipées de déchloraminateurs utilisant des rayonnements ultra-
violets (circulaire du 22 février 2008), avec une analyse bi-annuelle. Le présent projet de décret 
ainsi que les projets dôarrêtés ne mentionnent plus la nécessité de suivre ces composés dans lôair 
même en présence de déchloraminateurs utilisant des rayonnements ultra-violets.  

Les experts soulignent qu'à ce jour les résultats scientifiques restent contradictoires quant à 
l'efficacité des déchloraminateurs utilisant des rayonnements ultra-violets et soulignent que 
plusieurs articles scientifiques démontrent la production accrue de THM ainsi que la production de 
chlorure de cyanogène, mais également une augmentation de la concentration en 
trichloropropanone, en chloropicrine (famille des halonitrométhanes), en acides haloacétiques et 
en haloc®tones. Dans lôair des bassins, une augmentation de la concentration en THM est 
®galement d®crite dans certaines ®tudes. En conditions de laboratoire, lôirradiation dôeaux de 
piscine peut également conduire à la formation de N-nitrosodiméthylamine (NDMA) (Anses, 2015). 

Les experts demandent donc que le suivi des THM et de la trichloramine dans lôair soit 
systématiquement réalisé dans les halls des piscines, quôelles soient équipées ou non de 
déchloraminateurs, avec une périodicité mensuelle (au moment de forte affluence).  

 

Concernant la qualit® de lôeau : 

De fa­on g®n®rale, les experts notent que les fr®quences dôanalyses propos®es sont tr¯s faibles 
voire insuffisantes au regard des risques sanitaires liés aux eaux de piscine. 

                                            
4 THM : trihalométhanes 
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Concernant spécifiquement les paramètres microbiologiques : 

Les experts rappellent que les kystes de Giardia et les oocystes de Cryptosporidium sont 
résistants au chlore. Les cas groupés rapportés aux Etats-Unis et en Australie chaque année, et 
les études mettant en évidence la pr®sence de ces parasites dans lôeau de piscine confirment que 
ces dangers doivent °tre pris en consid®ration lors du suivi de la qualit® de lôeau des bassins, 
notamment en cas de suspicion dô®pid®mie (Suppes et al., 2016 ; Craun et al., 2015). Dôautres 
études ont montré que la problématique des virus (et notamment norovirus, assez résistants au 
chlore) était également importante (Bonadonna et al., 2019 ; site du CDC consulté le 10 juillet 
2019). En conséquent ces agents pathogènes doivent être pris en compte dans la gestion 
dôincidents polluants (vomissures ou d®f®cation) dans la piscine, ou en cas de suspicion 
dô®pid®mie. 

 

Concernant spécifiquement les paramètres chimiques : 

Les experts signalent que la mesure des THM ne doit pas être limitée aux seuls bassins couverts. 
Les experts soulignent que les THM sont également retrouvés dans les eaux des piscines 
extérieures - jusqu'à des niveaux deux fois supérieurs (Simard et al., 2013) - et que la contribution 
à l'exposition aux THM dans les piscines se répartir comme suit : 56 % par la voie cutanée (43% 
par inhalation et 1% par ingestion) (Chowdhury, 2019). 

Les experts demandent que le paramètre "bromate" soit ajouté aux paramètres suivis dans le 
cadre du contrôle sanitaire des piscines alimentées par de l'eau de mer, en particulier pour les 
piscines extérieures. Haag (1981) a montré que la formation de bromates et de chlorates se 
produisait en présence de lumière et lors de la chloration dôeau de mer lorsque le ratio Cl2/Br était 
supérieur à 1. Ces auteurs ont également relevé que la présence simultanée de ClO- et de BrO- 

était un facteur accélérant les processus de formation des bromates. Les experts rappellent 
®galement que lôozonation dôeau de mer conduit ¨ la formation de bromates et recommandent son 
interdiction explicitement dans les piscines alimentées en eau de mer. 
 
 

Concernant lôautosurveillance et le contrôle sanitaire : 

Les experts soulignent également lôimportance de mettre à disposition des gestionnaires de 
piscine, un guide technique comprenant notamment les lieux et le nombre de prélèvements à 
effectuer dans le cadre de lôautosurveillance (surveillance exerc®e par lôexploitant selon les termes 
des projets de texte). Les normes NF T90-421 et FD T90-521 pourraient servir de base à ce 
document.  

En cas de maintien de la catégorisation actuelle des piscines telle que d®finie ¨ lôannexe I de 
lôarr°t® relatif au contr¹le sanitaire et ¨ la surveillance des eaux de piscine, les experts demandent 
la transmission des donn®es de lôautosurveillance vers lôautorit® r®gionale de sant® (ARS) et 
lôaffichage public des r®sultats de lôautosurveillance pour les piscines des catégories C et D. 

Concernant le personnel : 

Lôemployeur doit rendre disponible pour tous les travailleurs des équipements de protections 
individuelle adaptés : lunettes protectrices, gants imperméables, bottes imperméables et masques. 
De plus, lors de la manipulation de grande quantité de produits, le personnel devrait avoir à 
disposition un masque facial et un tablier imperméable (Anses, 2010). 
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4. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DU CES 

Le CES « Eaux » émet un avis défavorable sur le projet de décret et les projets dôarr°t®s relatifs à 
la sécurité sanitaire des eaux de piscine dans leur rédaction actuelle. Le CES « Eaux » demande 
que lôensemble des modifications et des ajouts de pr®cisions demand®s (dans cet avis et dans les 
annexes) soit pris en compte dans la rédaction finale des textes réglementaires et souhaite être 
consulté sur la nouvelle version des projets de texte. 

 

5. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DE LôAGENCE 

Tout dôabord, lôAnses constate que le corpus r®glementaire (le projet de d®cret et les quatre projets 
dôarr°t®s dôapplication) examin® dans le cadre du pr®sent avis ne reprend que partiellement les 
conclusions et recommandations de ses travaux antérieurs en lien avec la sécurité sanitaire des 
piscines, travaux rappelés au §1.  

LôAnses adopte les conclusions et recommandations issues de lôexpertise collective menée et 
validée par le CES « Eaux ». Elle ajoute que le fondement de ces recommandations étant, par 
nature, dôordre scientifique et technique, leur prise en compte peut tout ¨ fait °tre envisag®e dans 
un document du corpus réglementaire différent de celui préconisé. 

En termes r®glementaires, lôagence signale quôil lui para´t important dôapporter toute la pr®cision 
r®glementaire n®cessaire aux proc®dures dôautorisation des produits et proc®d®s de traitement 
des eaux de piscine qui sont, pour partie, des produits régis par le règlement (UE) n° 528/2012 du 
22 mai 2012 relatif aux produits biocides (RPB). En effet il importe que lôarticle D.1332-3 du code 
de la sant® publique vise lôensemble des produits et proc®d®s de traitement qui contribuent ¨ 
lôatteinte des objectifs du D.1332-2, sans se limiter aux produits de d®sinfection dôune part, et quel 
que soit le m®canisme dôautorisation associ® dôautre part. De plus, lôAnses pouvant °tre mobilis®e 
dans les deux contextes (soit au titre de ses missions dôautorisation dans le cadre du RPB, soit au 
titre de ses missions dô®valuation pour le compte de la DGS sur les produits et proc®d®s ne 
relevant du RPB), il importe de veiller à la cohérence des dispositions dans les différentes phases 
(phase transitoire, puis phase p®renne du d®ploiement du RPB) et dô®viter les ®ventuels 
recouvrements.   

Au-del¨ des aspects r®glementaires et de mani¯re globale, lôAnses note, dans ces textes, des 
avanc®es sôagissant de la prise en compte de la pr®conisation de responsabilisation de lôexploitant 
et des piscines « médicales » qui entrent dans le champ du contrôle sanitaire des eaux de piscine. 
Elle observe que cette responsabilisation se matérialise par une surveillance sous la responsabilité 
des exploitants qui peut sôaccompagner dôune diminution de la fréquence du contrôle sanitaire 
diligent® par les ARS, pouvant conduire ¨ une diminution dôenviron 30% des analyses 
microbiologiques pour les piscines de catégorie A tel que défini dans les projets de décret. A ce 
titre, elle indique quôindépendamment de cette évolution en termes de portage, il lui paraît utile que 
les ARS restent destinataires ï pour information et suivi ï des données issues de la surveillance 
menée par les exploitants des établissements réglementés.  

Dans ce contexte, elle recommande que les exploitants mettent en place des procédures 
dôassurance qualit® au sein de leur ®tablissement couvrant lôensemble du processus afin de 
r®pondre ¨ lôobjectif du D.1332-2, à savoir garantir in fine une eau de qualité ne présentant aucun 
danger pour les usagers des ®tablissements aquatiques. Elle souligne lôattention particuli¯re qui 
devra °tre port®e sur les ®tablissements dont lôeau dôalimentation des bassins a une origine 
différente de celle du réseau public de distribution des eaux destinées à la consommation 
humaine. 
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Enfin, lôAgence appelle lôattention sur lô®quilibre ¨ trouver en termes de sant® publique entre la 
protection des populations, et en particulier des jeunes enfants fréquentant les bassins extérieurs, 
vis-à-vis des rayonnements ultra-violets et la contamination des eaux des bassins par des 
molécules entrant dans la formulation des crèmes solaires qui présentent un potentiel de formation 
de sous-produits de désinfection.  

 

 

 

 

 

Dr Roger Genet 
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Piscine, réglementation, eaux récréatives, eaux de piscine, eau de mer, eau minérale naturelle 
 
Swimming pool, regulation, recreational water, pool water, sea water, mineral water  
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ANNEXE I - PRÉSENTATION DES INTERVENANTS  

PRÉAMBULE : Les experts membres de comit®s dôexperts sp®cialis®s, de groupes de travail ou 
désignés rapporteurs sont tous nommés à titre personnel, intuitu personae, et ne représentent pas 
leur organisme dôappartenance.  

GROUPE DE TRAVAIL   

Président  

M. Jean-Luc BOUDENNE ï Professeur ï Université Aix-Marseille ï Occurrence, origine et devenir 
des sous-produits de désinfection dans l'eau et l'air des piscines.  

Membres  

M. Nicolas CIMETIÈRE ï Enseignant chercheur ï Ecole Nationale Supérieure de Chimie de 
Rennes ï Analyse des micropolluants dans les eaux, traitement des eaux, modélisation. 

M. Fabien GÉRARDIN ï Responsable dô®tude ï INRS ï Traitement de lôeau, s®paration 
membranaire, photocatalyse, risque chimique, sous-produits de désinfection.  

M Laurent MOULIN ï Responsable du département recherche et développement ï Eau de Paris ï 
Microbiologie, virologie, méthodes dôanalyses. 

Mme Marie-Pierre SAUVANT-ROCHAT ï Professeur ï Universit® dôAuvergne/Facult® de 
Pharmacie, Clermont-Ferrand ï Santé publique et environnement, épidémiologie, évaluation de 
risques sanitaires. 

COMITÉ DôEXPERTS SPÉCIALISÉ 

Les travaux, objets du présent avis ont été suivis et adoptés par le CES suivant : 

CES « Eaux »  

Président  

M. Gilles BORNERT ï Chef de service ï 32E Groupe vétérinaire des armées de Rennes ï 
Microbiologie, réglementation, situations dégradées, Sûreté des approvisionnements en eau. 

Membres  

Mme Claire ALBASI ï Directrice de recherche/Docteur ingénieur ï UMR 5503, Laboratoire de 
génie chimique, CNRS-INPT-UPS, Toulouse ï Produits et proc®d®s de traitement de lôeau dont 
membranes, assainissement, chimie de lôeau, utilisation de ressources en eau alternatives. 

Mme Sophie AYRAULT ï Responsable du Thème Cycle biogéochimiques et Traceurs dans 
lôEnvironnement/Docteur habilit® ¨ diriger des recherches ï Laboratoire des Sciences du Climat et 
de lôEnvironnement (LSCE) du CEA, Gif-sur-Yvette ï Géochimie des métaux dans 
lôenvironnement. 
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M. Jean BARON ï Responsable de département/Ingénieur de recherche ï Eau de Paris ï 
Mat®riaux au contact de lôeau, produits et proc®d®s de traitement de lôeau (fili¯res de traitement), 
corrosion.  

M. Jean-Luc BOUDENNE ï Professeur ï Université Aix-Marseille ï Métrologie des eaux, chimie et 
qualit® des eaux. Laboratoire Chimie de lôenvironnement. 

Mme Corinne CABASSUD ï Professeure ï INSA, Toulouse ï Laboratoire dôing®nierie des 
systèmes biologiques et des procédés, UMR INSA-CNRS-INRA ï Produits et procédés de 
traitement de lôeau dont membranes, chimie de lôeau.  

Mme Véronique CARON ï Expert médical en santé au travail ï INRS ï Médecin du travail en 
charge du risque biologique (zoonotique) et milieu de travail. 

M. Jean CARRÉ ï Retraité, Docteur en sciences ï Hydrogéologie, ressources en eau, périmètres 
de protection des captages et expérience terrain. 

Mme Hélène CELLE-JEANTON ï Professeure ï Université Franche Comté ï Hydrogéologie, 
hydrogéochimie. 

M. Nicolas CIMETIÈRE ï Enseignant chercheur ï Ecole Nationale Supérieure de Chimie de 
Rennes ï Analyse et traitement des eaux (EDCH, micropolluants organiques). 

M. Christophe DAGOT ï Directeur adjoint/Professeur ï ENSIL, Limoges ï Eaux usées, procédés 
de traitement, Antibiorésistance, environnement, utilisation de ressources en eau alternatives. 

Mme Isabelle DUBLINEAU ï Chargée de mission auprès du directeur de la radioprotection de 
lôHomme/Docteur habilit® ¨ diriger des recherches ï IRSN, Fontenay-aux-Roses ï Toxicologie, 
Radioéléments. 

M. Johnny GASPERI ï Chercheur ï Université Paris Est Créteil ï LEESU ï  Micropolluants 
organiques, eaux urbaines, eaux de surface, traitements des eaux usées. 

M. Jean-Louis GONZALEZ ï Chercheur/Docteur habilité à diriger des recherches ï IFREMER ï 
Milieu marin, contaminants chimiques, spéciation, modélisation, échantillonnages passifs. 

M. Jean-François HUMBERT ï Directeur de recherche/Docteur habilité à diriger des recherches ï 
UMR BIOENCO, INRA, Paris ï Microbiologie de lôeau dont cyanobact®ries, écologie microbienne. 

M. Frédéric HUNEAU ï Chef du département Géologie Hydrogéologie ï Université de Corse ï 
Hydrogéologie, hydrogéochimie. 

M. Yves LÉVI ï Professeur de santé publique et environnement ï Université Paris Sud ï Santé 
publique, Santé environnement, polluants émergents, évaluation de risques sanitaires, écologie 
microbienne. 

M. Laurent MOULIN ï Responsable du département recherche et développement ï Eau de Paris ï 
Microbiologie, virologie, traitements de désinfection, amibes. 

M. Daniel PERDIZ ï Maître de conférences/Pharmacien toxicologue ï Université Paris 11 Sud ï 
Toxicologie, g®notoxicit®, perturbateurs endocriniens dans lôeau. 

Mme Fabienne PETIT ï Enseignant chercheur/Professeur ï Université de Rouen/UMR CNRS 
M2C ï Écologie microbienne. 

M. Mohamed SARAKHA ï Professeur ï Institut de Chimie de Clermont-Ferrand, Université Blaise 
Pascal ï Produits et proc®d®s de traitement de lôeau, photochimie, oxydation avanc®e, chimie 
r®actionnelle de lôeau.  
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Mme Marie-Pierre SAUVANT-ROCHAT ï Professeur ï Universit® dôAuvergne/Facult® de 
Pharmacie, Clermont-Ferrand ï Santé publique et environnement, épidémiologie, évaluation de 
risques sanitaires. 

Mme Anne TOGOLA ï Chef de projet de recherche ï BRGM ï Micropolluants organiques, chimie 
analytique, eaux souterraines 

Mme Michèle TREMBLAY ï Docteur en médecine spécialiste en santé communautaire/Médecin 
conseil en santé au travail et en maladies infectieuses ï Institut de santé publique du 
Québec/Direction de santé publique de Montréal ï Santé travail, microbiologie de lôeau. 

Mme Michèle VIALETTE ï Chef de service/Docteur habilité à diriger des recherches ï Institut 
Pasteur de Lille ï Microbiologie de lôeau dont virologie. 

Mme Bénédicte WELTÉ ï Retraitée, Docteur en sciences ï Produits et procédés de traitement de 
lôeau (tous proc®d®s, fili¯res de traitement). 

ANSES 

Coordination scientifique 

Mme Carole CATASTINI ï Chef de projet ï Anses  

Contribution scientifique 

Mme Pascale PANETIER ï Chef de lôunit® dô®valuation des risques li®s ¨ lôeau - Anses 

Secrétariat administratif 

Mme Virginie SADÉ ï Anses  
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ANNEXE II - PROJETS DE DÉCRET ET DôARRÊTÉS RELATIFS A LA SÉCURITÉ SANITAIRE DES EAUX DE 

PISCINE  
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